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Schweizerische Zeitschrift für Forstwesen
Journal forestier suisse

143. Jahrgang März 1992 Nummer 3

Lignes directrices du secteur forestier de la coopération
suisse au développement'

Par lean-FVe/re Sorg fdk 26:945: (213): udk 341.232

Chaque service sectoriel de la Direction de la coopération au développe-
ment et de l'aide humanitaire (DDA) a établi récemment de nouvelles lignes
directrices, référence pour la planification, le suivi et l'évaluation des activités
de coopération. Le secteur forestier disposait pour sa part de lignes directri-
ces depuis une vingtaine d'années déjà (Sarfo/ms, Boss/zard, Treben, 1970).
Un groupe de travail constitué autour du service sectoriel forêt/environne-
ment de la DDA s'est attaché à remanier entièrement ce document, formu-
lant de nouvelles lignes directrices adaptées aux orientations actuelles de la

coopération dans le domaine des ressources naturelles et tenant compte des

profonds changements survenus dans l'aide au développement depuis deux
décennies.

Le nouveau document (Awcf. mu/t, 1989) «...définit la politique de la
DDA pour ses actions de coopération au développement dans le secteur
forestier. Il précise les objectifs prioritaires et les principes généraux régissant
les projets forestiers de la DDA et décrit les principales formes d'intervention
préconisées... Il analyse les incidences de cette politique sur les moyens
d'actions de la DDA et sur son personnel. Enfin, il décrit des méthodes de
travail spécifiques aux différentes formes d'intervention».

Les lignes directrices comprennent une partie conceptionnelle destinée à

un large cercle intéressé par la politique du développement en milieu rural, et
une partie plus méthodologique qui s'adresse en premier lieu aux collabora-
teurs et aux partenaires en contact étroit avec les activités forestières (au sens

large du terme) de terrain. Les grands traits des nouvelles lignes directrices
sont présentés ci-après.

' D'après un exposé prononcé le 11 décembre 1990 à l'Ecole Nationale du Génie Rural des
Eaux et Forêts de Nancy, dans le cadre d'un cycle de formation continue de préparation aux
emplois de coopération en foresterie tropicale. Outre les citations directes, le texte s'inspire
largement de la version originale des «Lignes directrices du secteur forestier de la DDA» (Auct.
mult., 1989).

Schweiz. Z. Forstwes., 147 (1992) 3: 177-185 177



1. Objectifs de la politique sectorielle forestière

L'analyse des contraintes de la foresterie dans les pays en développement
a fait ressortir trois groupes de problèmes majeurs:

- la dégradation des écosystèmes naturels, la détérioration du potentiel de

production agricole et la précarité croissante des conditions de vie des

populations;
- les difficultés accrues que rencontrent les populations pour satisfaire leurs

besoins à partir des productions de la forêt et de l'arbre, en particulier ce

qu'il est convenu d'appeler la «crise du bois de feu» qui touche une partie
importante des populations rurales et urbaines du tiers monde;

- les problèmes auxquels ont à faire face les populations rurales dans la
recherche d'emplois rémunérateurs au niveau local.

Ces problèmes «...sont étroitement liés entre eux. Dans la mesure où ils

dépassent le cadre strictement forestier, leur solution nécessite des efforts
conjoints de la part de tous les secteurs concernés».

Les trois objectifs principaux de la politique sectorielle forestière de la
DDA en découlent directement.

7.7 «Contribuer à restaurer et à conserver /'égui/ibre éco/ogiçue»

«Cet objectif vise la restauration des écosystèmes dégradés et le maintien
des ressources naturelles renouvelables. La pérennité de ces ressources doit
permettre de stabiliser le potentiel de production des terres agricoles (climat,
sol, eau) et garantir des conditions de vie adéquates à la population».

Les termes de «restauration» et de «maintien» signalent une approche
tout à la fois dynamique et conservatoire du problème de la gestion et de la
mise en valeur des ressources naturelles renouvelables. La forêt en fait
évidemment partie, tout comme l'arbre, l'arbuste et l'arbrisseau dans les

milieux ruraux.
Cet objectif relève au premier chef d'une préoccupation écologique.

7.2 «Contribuer à safis/aire /es besoins essentie/s t/es popu/ations dépendant
directement des /orêfs»

«Cet objectif vise à assurer la production suffisante et soutenue des pro-
duits forestiers. Notamment:

- du bois de feu,

- des produits forestiers entrant dans l'alimentation de l'homme et du

bétail,
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- des produits forestiers entrant dans la pharmacopée traditionnelle,
- des produits forestiers utilisés par l'artisanat traditionnel,
- des matériaux de construction.»

La différence est nettement marquée par rapport aux plantations
industrielles d'une part, par rapport à une foresterie vouée exclusivement à la

production de bois d'autre part. L'arbre et la forêt génèrent une production
très diversifiée qu'il convient de prendre en compte dans son ensemble.

Un vaste champ de recherche s'ouvre quant à la compréhension de la
notion de «production soutenue», laquelle est applicable à tous les produits
de la forêt et de l'arbre dans une dimension réelle, c'est-à-dire au niveau des

terroirs villageois, des besoins exprimés. La production et les fonctions de

l'arbre en milieu rural, dans le cadre de systèmes agroforestiers notamment,
sont encore bien mal connues.

Cet objectif, social, tend à améliorer le bien-être des populations.

7.3 «Contribuer au r/éve/op/;ement économique de.v pays concernés»

«Cet objectif vise à la création d'emplois grâce à la valorisation locale de
la production forestière. Par la variété de ses produits et des marchés aux-
quels il s'adresse, le secteur forestier crée des effets multiplicateurs qui stimu-
lent également les secteurs secondaires et tertiaires.»

Par-delà la portée sociale évidente de cet objectif, il convient de souligner
la volonté implicitement exprimée de privilégier le milieu rural, notamment
lorsque les filières de production s'étendent aux zones urbaines, voire devien-
nent internationales.

Ces objectifs relèvent des économies nationales.

2. Formes prioritaires d'intervention

Les activités concrètes de la DDA dans le secteur forestier - formes prio-
ritaires et contenu des actions - ont été formulées dans les lignes directrices à

partir du constat d'expérience selon lequel les problèmes à résoudre sont
complexes et le plus souvent très spécifiques. Le cadre opérationnel décou-
lant des objectifs principaux doit être suffisamment souple pour répondre aux
besoins identifiés en tenant compte de l'expérience acquise et de la nécessité
de tendre à une concentration des ressources humaines et financières.

Sur la base de ces critères d'appréciation, les formes d'intervention sui-
vantes ont été retenues en priorité: foresterie paysanne et communautaire,
protection et aménagement des forêts naturelles, formation, recherche, appui
institutionnel.
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2J Foresterie paysanne ef communautaire

«C'est la forme prioritaire des projets forestiers de la DDA, car elle
touche des populations nombreuses. Directement, par les produits retirés de
la forêt; indirectement, par les effets positifs de la forêt sur son environne-
ment. Cette forme d'intervention doit tenir compte des organisations commu-
nautaires locales, du statut de propriété des terres et notamment de leur
disponibilité, et du rôle de l'arbre et des tabous qui lui sont liés.»

Très simplement, le terme de foresterie communautaire recouvre
«...toute situation dans laquelle des populations locales sont étroitement asso-
ciées à une activité forestière» (FAO, 1987). Cette définition englobe par
exemple le reboisement destiné à couvrir des besoins locaux, l'intégration de
l'arbre au niveau des exploitations agricoles, la transformation de produits
forestiers au niveau local, la gestion de ressources forestières naturelles par
les populations. L'approche peut être aussi bien communautaire qu'indivi-
duelle.

La foresterie paysanne et communautaire tente le pari de concilier des

objectifs écologiques, sociaux et économiques dans de bonnes conditions.
Elle offre une grande souplesse de mise en œuvre mais exige que les popula-
tions locales soient impliquées dès le stade de l'identification des problèmes
et tirent profit des actions entreprises.

Souvent, les techniques forestières passent au second rang des préoccupa-
tions. L'organisation des communautés locales, les problèmes de la propriété
de la terre et de la maîtrise des ressources naturelles, la prise en compte des

us et coutumes traditionnels représentent différents aspects de l'interface
homme/arbre (homme/forêt) que la foresterie paysanne et communautaire
s'efforce de résoudre, de mettre en valeur ou de promouvoir dans le cadre
des terroirs villageois (Auct. miâ, 1991).

Les pratiques agroforestières constituent un volet important de la foreste-
rie paysanne et communautaire. Outre les premiers concernés - les paysans -
l'agroforesterie implique une collaboration étroite entre forestiers, agro-
nomes, zootechniciens, spécialistes des sciences sociales. En agroforesterie
comme en foresterie paysanne et communautaire, l'approche se doit d'être
pluridisciplinaire et participative.

2.2 Profecf/on et aménagement des /orête nafurei/es

«Cette forme d'intervention se caractérise, avant tout, par le fait qu'elle
traite de formations forestières naturelles et spontanées. Leur gestion est
d'ailleurs généralement assurée par les gouvernements qui en revendiquent
souvent la propriété exclusive.
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La participation active des populations riveraines à leur gestion est néan-
moins requise comme un des principes généraux régissant les projets fores-
tiers de la DDA.»

Les activités de la DDA dans ce domaine ne sont certes pas nouvelles;
plusieurs projets relativement anciens, dans différents continents, en témoi-
gnent. En revanche, les modalités de mise en œuvre - le contenu des actions -
prennent un tour résolument novateur et ambitieux. Les programmes de pro-
tection et d'aménagement des forêts naturelles devront en effet promouvoir à

l'avenir:
- l'implication active de la population locale, notamment par la satisfaction

des besoins matériels et la création d'emplois;
- l'intégration des massifs forestiers concernés dans l'aménagement des

terroirs villageois;
- l'octroi aux populations de droits d'usage et même de droits de pro-

priétés.

2..? iwmarfora

«La formation à tous les niveaux contribue à améliorer la capacité propre
de développement dans les pays du tiers monde. Dans le secteur forestier et
du monde rural, on distingue trois types de formation: la formation profes-
sionnelle, la formation paysanne, le recyclage et la formation continue. Ils ont
en commun la formation pratique des formateurs eux-mêmes.»

Forme privilégiée de toute coopération au développement, la formation
contribue directement à rendre celle-ci superflue. Il importe, à l'avenir, d'en
accroître l'impact en intervenant auprès des différents acteurs du secteur
forestier et du monde rural.

La formation professionnelle (cadres techniques et universitaires)
accorde une attention particulière aux aspects pratiques, à l'ouverture des

programmes et des écoles aux problèmes ruraux et environnementaux, à la
concordance entre les programmes et les besoins exprimés.

La formation paysanne trouve un support de choix dans les programmes
de foresterie paysanne et communautaire; ses objectifs sont d'améliorer, dans
le milieu rural, la perception de la dégradation de l'environnement, de fournir
aux paysans les moyens d'assurer la mise en valeur des ressources naturelles

par eux-mêmes et de tendre à une plus large autonomie des ruraux.
Le recyclage et la formation continue concernent surtout les cadres des

services forestiers.
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2.4 Äec/jerc/ze

«La recherche se justifie dans le cadre de la coopération au développe-
ment parce que les solutions à appliquer ne sont généralement pas trans-
férables à partir des pays industrialisés, ni même entre pays du tiers monde.
C'est dire que la recherche doit, en plus des données techniques, fournir
également des renseignements originaux sur le contexte politique, socio-
économique et culturel des projets. En permettant aux praticiens de prendre
des décisions en connaissance de cause, la recherche devient un outil
d'accompagnement et de direction indispensable à toute grande réalisation
de développement.»

L'expérience du passé enseigne que- la recherche doit, à l'avenir,
s'attacher notamment à traiter les problèmes que posent l'aménagement et la
gestion des écosystèmes forestiers et à développer des modalités de travail
originales dans le milieu rural, de nature à fournir rapidement des résultats
pratiques et durables - et qui correspondent aux besoins effectifs des êtres
humains.

Aux thèmes de recherche forestiers traditionnels (choix et comportement
des essences, sylviculture, inventaire, aménagement forestier) s'ajouteront
des interrogations issues des interfaces «homme/forêt» et «foresterie/agricul-
ture» (profils socio-économiques régionaux, critères et stratégies d'aménagé-
ment des terroirs, systèmes agroforestiers, sylviculture des espèces locales par
exemple).

L'appui de la DDA favorise la recherche appliquée, dont le but est de

promouvoir et de mettre au point des approches et des techniques adaptées
aux conditions locales.

2.5 Appui msrftufionne/

«Cette forme d'intervention vise deux résultats distincts qui se confon-
dent parfois au sein d'une même institution:

- créer les conditions-cadres adéquates pour faciliter la réalisation des

activités de terrain

- renforcer une institution du pays concerné, afin qu'elle puisse mieux sti-
muler et appuyer une action de développement («institution building»).

La formation et le perfectionnement des cadres constituent toujours un
élément prioritaire de cette forme d'intervention.»

Le déroulement des activités de terrain est souvent facilité par l'existence
de conditions-cadres favorables auxquelles des appuis institutionnels ponc-
tuels peuvent contribuer, par exemple dans le domaine complexe de la
législation et de la politique forestières et foncières. C'est le cas par exemple
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lors de la mise en place de programmes nationaux de foresterie paysanne et
communautaire par la promotion de structures aussi légères et autonomes
que possible (décentralisation, régionalisation), ou par le renforcement des

fonctions de planification, de coordination, d'animation et de suivi du service
forestier.

Le renforcement institutionnel concerne en général les gouvernements,
mais aussi d'autres structures dont l'impact sur le milieu rural est souvent plus
direct. Dans ce contexte, il est souhaitable que des liens de coordination
s'établissent entre les partenaires gouvernementaux et les organisations non-
gouvernementales. La DDA donne la priorité aux organisations qui sont
actives d'une part dans les zones socio-économiquement et écologiquement
marginales, d'autre part dans le domaine de la foresterie paysanne et commu-
nautaire.

3. Principes généraux

Les formes prioritaires d'intervention définissent le cadre opérationnel
des actions de la DDA dans le secteur forestier. Celles-ci seront conçues en
fonction de problèmes clairement identifiés et tiendront compte notamment
des causes de la destruction des forêts et des enseignements à retirer de

l'expérience acquise. Les principes généraux ci-dessous ont été énoncés sur
ces bases; leur validité s'étend aux différentes formes d'intervention.

- Il est indispensable d'intégrer les actions forestières dans des plans direc-
teurs locaux, régionaux ou nationaux. Le secteur forestier a certes beau-

coup à offrir dans le cadre de la formulation de politiques de développe-
ment, de l'établissement de stratégies de sauvegarde écologique, de la
réalisation d'aménagements de terroirs. Cependant le gain à retirer d'une
situation concrète d'interdépendance entre les différents acteurs qui
œuvrent dans le monde rural est tout aussi important, notamment au plan
de la coordination des activités dans le cadre de programmes plus vastes.

- Le développement forestier s'inscrit dans le long terme: la DDA tient à

réaffirmer ce principe. Le travail avec les populations, les interventions
dans les formations forestières naturelles, les programmes de formation et
de recherche, le développement institutionnel exigent une planification à

long terme lors de la préparation des appuis et un appui de longue haleine
à la réalisation.

- Le contexte global des projets doit être systématiquement pris en compte
aussi bien au stade des études de faisabilité que lors des évaluations pério-
diques. En d'autres termes, il s'agit d'améliorer le diagnostic écologique,
économique, culturel et politique régional, la prise en compte des con-
traintes institutionnelles et des conditions-cadres du développement
rural.
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La participation active de la population est un élément essentiel de la
coopération au développement moderne, à chaque étape de l'identifica-
tion des besoins réels, du diagnostic de départ, du choix des objectifs et
des moyens à mettre en œuvre, de la réalisation et de l'évaluation des
actions.
La sensibilisation, la vulgarisation et la formation sont les moyens d'un
dialogue permanent qui doit s'instaurer avec les populations rurales con-
cernant la gestion des ressources naturelles. Cette démarche nécessite des

méthodes spécifiques et le concours de spécialistes expérimentés. Il est

primordial dans ce domaine de favoriser le dialogue avec le milieu fémi-
nin pour mieux tenir compte des besoins exprimés par les femmes.

- Face aux problèmes particuliers du développement rural, l'approche se

veut diversifiée, l'apport forestier restant modulable en fonction de la

complexité écologique, économique et sociale des situations concrètes. Il
n'est plus convenable de délimiter des compétences sectorielles dès lors

que le contexte exige un effort communautaire afin d'obtenir des résultats
tangibles.

- Enfin, sur le plan de la collaboration internationale, la DDA souhaite
contribuer à améliorer l'efficacité de l'aide au développement en prenant
une part plus active dans la définition des politiques et des stratégies de

développement (Programme d'Action Forestier Tropical de la FAO,
réseaux de recherche, comités sectoriels ou régionaux, par exemple)
d'une part, dans la coordination des activités par pays d'autre part.

Zusammenfassung

Richtlinien für den Sektor Forstwirtschaft der DEH

Die Richtlinien, über die der forstliche Sektor der DEH seit rund zwanzig Jahren
verfügte, wurden vollständig neu bearbeitet. Die Arbeitsgruppe, die mit dieser Auf-
gäbe beauftragt wurde, hat sich bemüht, ein Dokument abzufassen entsprechend den
aktuellen Tendenzen der Entwicklungszusammenarbeit auf dem Gebiet der natür-
liehen Ressourcen. Dabei konnten die tiefgreifenden Veränderungen der letzten
zwanzig Jahre berücksichtigt werden.

Die Hauptziele der Forstpolitik der DEH sind
a) dazu beizutragen, das ökologische Gleichgewicht wiederherzustellen und zu

bewahren,
b) dazu beizutragen, die Grundbedürfnisse der Bevölkerung, die mit Produkten von

Wald und Bäumen gedeckt werden können, zu befriedigen,
c) einen Beitrag zur wirtschaftlichen Entwicklung der betroffenen Länder zu leisten.
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Geeignete Mittel der Intervention sind dabei in erster Linie die bäuerliche Forst-
Wirtschaft und die Forstwirtschaft auf Gemeindeebene, Schutz und Nutzung der
natürlichen Wälder, Bildung, Forschung und die institutionelle Unterstützung. All-
gemeine Prinzipien dienen dazu, den Einsatzbereich der Entwicklungsprogramme im
forstlichen Sektor zu bestimmen: das Integrieren von forstlichen Projekten innerhalb
allgemeinerer Leitpläne, die Verbesserung der Lagebeurteilung, eine aktive Beteiii-
gung der Bevölkerung, Sensibilisierung - Verbreitung - Bildung, eine Ausweitung der
Zugangsmöglichkeiten und die internationale Zusammenarbeit.

Übersetzung: CAräfine Fu/zrer Fa/s/ger
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